
LA BOURSE COMMÉMORATIVE
CHRISTOPHER LEE

À PROPOS DE LA BOURSE

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ

LA DATE LIMITE POUR POSER SA CANDIDATURE EST LE 30 JUIN DE CHAQUE ANNÉE

Afin d’honorer la mémoire et l’héritage de Christopher Lee et célébrer ses innombrables 
contributions au développement social et économique partout au Canada, les Propriétaires 
forestiers du Canada (PFC) ont créé la Bourse commémorative Christopher Lee.

La bourse de 2 000 $ sera remise annuellement à un étudiant inscrit dans un programme lié à la 
foresterie d’une université, d’un collège ou d’une école technique au Canada. Toutes les demandes 
seront considérées, mais celles des étudiants excellant dans leur domaine et passionnés par les 
politiques et la défense des forêts privée canadiennes seront favorisées. 

Être citoyen canadien ou étudiant étranger, inscrit à temps plein dans un programme lié à la foresterie 
dans une université, un collège ou une école technique du Canada.

L’évaluation sera basée sur les résultats académiques et une attention particulière sera accordée aux 
candidats qui travaillent dans le domaine des politiques et du droit forestier et qui font preuve d’un 
engagement et d’une passion pour le secteur forestier. 

Les récipiendaires doivent accepter que leur nom et la description de leur domaine d’études fassent 
partie du matériel promotionnel.

CHAQUE CANDIDAT DOIT FOURNIR

 Une preuve d’études en lien avec la foresterie 
canadienne

 Une lettre de présentation expliquant ses 
motivations 

 Un curriculum vitae incluant ses 
coordonnées 

 Une lettre de recommandation d’un 
superviseur ou d’un professeur décrivant les 
réalisations du candidat



À PROPOS DES PFC

Les candidats doivent envoyer leur candidature à : cleescholarship@forestowners.ca

Un comité formé de représentants du PFC choisira le récipiendaire.

Le nom du récipiendaire sera dévoilé au plus tard le 31 août de chaque année. 

DÉPÔT DES CANDIDATURES ET ANNONCE DU RÉCIPIENDAIRE

Le 17 septembre 2021, jour du décès de Christopher (Chris) Lee, forestier 
professionnel agréé, les propriétaires forestiers d’un océan à l’autre ont perdu un 
véritable champion des forêts du Canada. Pendant plus de quarante ans, Chris a été 
un défenseur infatigable du secteur forestier canadien, travaillant à la résolution de 
dossiers complexes de politiques forestières pour le gouvernement fédéral. Il a 

également assumé le rôle de leader au sein du Conseil d’accréditation des normes canadiennes du 
bois et de l’Institut forestier du Canada. 

On se souvient de lui comme un forestier dévoué qui comprenait parfaitement à quel point cette 
grande ressource renouvelable du Canada dépend en fin de compte de bonnes politiques. Les 
Propriétaires forestiers du Canada existent aujourd’hui grâce à la vision de Chris et à sa conviction 
que l’union fait la force.

Les Propriétaires forestiers du Canada (PFC) sont la voix de 450 000 propriétaires forestiers, petits 
et grands, qui travaillent ensemble pour créer de bonnes politiques nationales pour assurer l'avenir 
de nos forêts. Les membres du PFC pratiquent la gestion durable des forêts, contribuant ainsi à 
une économie à faibles émissions de carbone, et jouent un rôle clé dans les solutions aux 
changements climatiques.

Pour en savoir plus sur cette bourse et les autres bourses d'études que nous offrons, veuillez 
visiter le www.forestowners.ca.

À PROPOS DE CHRISTOPHER LEE


